
Que faire en cas d’écart salarial découvert dans un audit
externe ?

Réponse courte

En cas d’écart salarial découvert lors d’un audit externe, l’employeur doit immédiatement analyser les causes de cet

écart, identifier les salariés concernés et vérifier si la différence de rémunération est justifiée par des critères objectifs

(ancienneté, performance, etc.) ou si elle constitue une discrimination prohibée.

Si l’écart est injustifié, il doit être corrigé sans délai par un ajustement de la rémunération des salariés lésés et, si

nécessaire, un rappel de salaire rétroactif. Toutes les démarches doivent être documentées, tracées et les

représentants du personnel doivent être informés conformément à la législation.

L’employeur doit également encadrer humainement la communication des mesures correctives, formaliser les

ajustements par écrit (avenant ou note interne), et veiller à la transparence et au dialogue social pour prévenir tout

litige et respecter ses obligations légales.

Définition

Un écart salarial correspond à une différence de rémunération injustifiée entre salariés placés dans une situation

comparable, révélée lors d’un audit externe. Au Luxembourg, cette notion recouvre l’égalité de traitement entre

femmes et hommes, mais s’étend à toute discrimination salariale prohibée par le Code du travail. Un audit externe

est une évaluation indépendante des pratiques de rémunération de l’entreprise, réalisée par un cabinet ou un

organisme mandaté, dans le respect de la confidentialité et de la protection des données personnelles.

Conditions d’exercice

L’écart salarial doit être objectivement constaté par l’audit, sur la base de critères tels que la qualification,

l’expérience, l’ancienneté, la nature des fonctions ou le niveau de responsabilité. Toute différence de traitement doit

pouvoir être justifiée par des éléments objectifs, étrangers à toute discrimination directe ou indirecte. L’audit doit

respecter les obligations légales en matière de protection des données (articles L.261-1 et suivants du Code du

travail) et garantir la traçabilité des analyses réalisées.

Modalités pratiques

Dès la notification d’un écart salarial par l’audit externe, l’employeur doit procéder à une analyse approfondie des

causes de cet écart. Il convient d’identifier les salariés concernés, les montants en jeu et les critères de comparaison

retenus. L’employeur doit ensuite vérifier si la différence de rémunération repose sur des motifs légitimes

(ancienneté, performance, pénibilité, etc.) ou si elle constitue une discrimination prohibée. En cas d’écart injustifié,
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l’employeur doit corriger la situation sans délai, en ajustant la rémunération des salariés lésés et, le cas échéant, en

procédant à un rappel de salaire rétroactif. Toutes les démarches doivent être documentées et tracées. L’information

des représentants du personnel est obligatoire conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. L’employeur doit

également garantir l’encadrement humain des décisions prises, notamment lors de la communication des mesures

correctives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer un processus interne de vérification régulière des grilles salariales afin de prévenir la

survenance d’écarts injustifiés. En cas de constat d’écart, l’employeur doit privilégier la transparence et le dialogue

social, en associant les délégués du personnel à la démarche corrective. Toute correction doit être formalisée par un

avenant au contrat de travail ou une note interne, précisant la nature et la justification de l’ajustement. Il est conseillé

de former les responsables RH et managers à l’égalité de traitement et à la non-discrimination salariale. En cas de

litige, il convient de privilégier la conciliation, tout en préparant un dossier complet en vue d’une éventuelle procédure

devant le tribunal du travail. L’égalité de traitement doit être assurée à toutes les étapes du processus.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de rémunération entre salariés pour un même travail ou un travail

de valeur égale.

Articles L.241-1 à L.241-8 du Code du travail : interdiction de toute discrimination salariale fondée sur le

sexe, l’origine, l’âge, l’orientation sexuelle, la religion, les convictions, le handicap ou toute autre

caractéristique protégée.

Article L.225-4 du Code du travail : sanctions civiles et pénales en cas de manquement à l’égalité de

rémunération.

Article L.414-3 du Code du travail : information et consultation des représentants du personnel.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : protection des données à caractère personnel dans le

cadre des relations de travail.

Article L.414-9 du Code du travail : traçabilité et documentation des démarches RH.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut être saisie par les salariés ou leurs représentants en cas de

non-correction de l’écart constaté.

En cas de découverte d’un écart salarial injustifié, il est impératif d’agir rapidement pour limiter le risque contentieux et préserver la

réputation de l’entreprise. Toute inaction expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à une remise en cause de

l’ensemble de la politique de rémunération. L’égalité de traitement et la traçabilité des actions correctives sont des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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